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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

RAPPORT DE L'ARCHfiOLOGUE CANTONAL
(30 juin 1952 - 30 juin 1953)

A. PREHISTOIRE ET ANTIQUITE

I. Petites fouilles et trouvailles isolees

Baulmes. — Au Cret de Palet (necropole de La Tene I), G. Cham-
prenaud a retrouve une tombe. Elle presente les memes caracteristiques
que les precedentes.

Au Champ de la Croix, le meme fouilleur a explore une tombe
burgonde ; eile contenait les restes completement oxydes d'une boucle
de ceinture ä plaque quadrangulaire, en fer.

Au sommet du cimetiere du village, des murs et des tuiles d'epoque
romaine ont ete constates ; une petite fouille a eu lieu ,* eile a permis
de faire le plan des constructions ; M. Champrenaud nous a, la aussi,
apporte son devoue concours.

Givrins. — Deux tombes d'epoque barbare, dallees, ont ete decou-
vertes; Mlle Reinbold a pules examiner et les fouiller; eile a beneficie
de l'aimable concours de M. Robert Perret, membre correspondant,
et du Dr Fritz Gubler, tous deux de Nyon.

Le proprietaire du champ, M. Prelaz, a grandement facilite le
travail. La presse a publie une Photographie de cette tombe.

Cette decouverte est importante : eile signale une necropole barbare
inconnue. Lieu dit: Les Sales.

Gollion. — Dans la cour de M. le Syndic Viret, plusieurs tombes
ont ete decouvertes ; l'orientation, la profondeur, divers menus indices
font penser ä une necropole d'epoque romaine.

Nyon. — Rue de Perdtemps, en creusant les caves d'un bätiment
neuf appartenant ä M. Lüthi, il a ete retrouve des deblais de l'epoque
romaine contenant des restes de ceramique ; une amphore portait une
marque de fabrique inedite.

Tolochenaz. — A l'emplacement de la necropole du Boiron (civilisation

des Champs d'urnes), une nouvelle zone a ete exploree, avant
sa transformation en graviere. Elle ne contenait aucune tombe. J'ai
dispose, pour ce travail, de l'aide benevole de P. Biro et D. Rigassi.
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II. Fouilles systematiques

Avenches. — A l'amphitheatre romain, les fouilles ont porte sur
le sommet de l'emplacement des gradins et les murs en hemicycle qui
soutiennent la cavea, cote nord. On recherche quel pouvait etre le

dispositif de sortie au haut du monument. En effet, les escaliers des

gradins atteignent des couloirs d'evacuation ; mais ces couloirs abou-
tissent dans le vide, ä l'exterieur. Ce ne dut pas etre le cas au moment
du fonctionnement du monument. La fouille doit permettre une
restitution du couronnement de l'edifice qui soit exacte, non pas supposee.

Saint- Cierges. — M. R. Kasser a continue ses travaux sur le site
romain. Les resultats sont excellents. M. Kasser a pu en particulier
faire, grace ä la stratigraphie, un classement chronologique d'une
enorme quantite de verrerie. Le resultat de cet interessant travail est
consigne dans une brochure que vend l'auteur, pasteur ä Essertines
sur Yverdon.

Saint-Prex. — L'analyse des ossements humains retrouves dans la
vaste necropole barbare a ete faite par R. Rappaz, puis reprise par
P. Biro. II s'agit de la determination de l'äge au moment du deces, du
sexe, et des anomalies osseuses des personnes qui ont ete ensevelies
dans ce cimetiere — de maniere ä pouvoir etudier le peuplement
burgonde de Saint-Prex.

Tous les objets decouverts sont actuellement restaures et classes

au Musee cantonal.
L'etude archeologique de la fouille et des trouvailles est commencee.

III. Travaux concernant des monuments historiques classes

Avenches. — L'association Pro Aventico, presidee par M. Bourquin
et dont l'architecte est M. de Sybourg, a continue ä relever les murs
qui ont ete retrouves au sommet de l'amphitheatre, dans le secteur
nord dont la reconstruction a ete entreprise il y a quelques annees (et
grace aux subsides indispensables d'un mecene).

B. MOYEN AGE, RENAISSANCE, ETC.

I. Fouilles et trouvailles isolees

Belmont sur Yverdon. — M. O. Dessemontet a procede ä quelques
travaux de reconnaissance sur le lieu oü s'elevait le chateau de Belmont
sur Yverdon — forteresse entierement rasee en 1536 sur l'ordre de
commissaires bernois.

Morges. — Une epee medievale a ete repechee dans le lac. M. Charly
Linder l'a remise aux collections de l'Etat.
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II. Fouilles systematiques

Cheserex. — Sur l'emplacement des bätiments conventuels de

Bonmont, F. Bucher a continue ses fouilles des precedentes annees.
II a mis au jour la suite de la rangee des tombes des abbes, ä l'emplacement

de l'ancienne salle capitulaire. II a degage de nouveaux secteurs
des murs qui permettent peu ä peu de restituer le plan du couvent.

Dans une des tombes, la main droite d'un squelette contenait le
sceau en plomb d'une bulle du pape Martin V, document bien conserve
et extremement precieux. M. de Breycha-Vauthier, bibliothecaire de

l'ONU, ä Geneve, a aussitot mis a disposition ses relations personnelles
pour provoquer au Vatican des recherches sur une bulle papale au
profit de Bonmont. (Voir au surplus le chapitre III.)

III. Travaux concernant des monuments historiques classes

Arzier. — L'accord conclu entre l'Etat et la commune d'Arzier,
au sujet des ruines de la chartreuse d'Oujon, est termine. On procede
ä l'enlevement des arbres malfaisants pour ces ruines.

Aubonne, — Le projet de restauration de la cour du chateau, par
feu M. Andre, a ete repris et mis au point en vue d'execution par
M. Jaccottet, architecte. Les travaux prevus deviennent urgents.

Baulmes. — La tour de l'Horloge est maintenant completement
restauree. C'est un excellent travail qui ne donne aucune impression
de neuf. Architectes : MM. Pilloud, Yverdon.

Cheserex. — On se souvient que, durant l'epoque bernoise de notre
canton, le couvent cistercien de Bonmont a ete rase ; seule l'eglise a

ete conservee ; elle fut transformee en grange ; un grand plancher
divise encore la nef et les bas-cotes en deux etages.

M. et Mme Schoeller ont permis l'enlevement de ce plancher dans
les deux premieres travees du monument. On a ainsi pour la
premiere fois depuis quatre siecles la restitution des volumes admirables
traces par l'auteur de cette eglise. On en eprouve une emotion de meme
ordre que celle qui saisit — par exemple — le visiteur de l'eglise abba-
tiale de Payerne.

Dans la premiere chapelle du bas-cote gauche, les dalles des tombes
d'abbes retrouvees dans les fouilles de F. Bucher ont ete posees sur
le sol; deux dalles trop abimees sont remplacees par des copies; un
petit musee du monument est en voie d'execution.

L'inscription romaine tant de fois citee et dont on avait perdu la
trace a ete retrouvee; elle fait office de linteau d'une porte ä la ferme
de Bonmont (ä 200 m. de l'eglise).
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Commugny. — Les nouvelles orgues sont maintenant en place dans
l'eglise. La tribune a ete modifiee ; un nouvel acces aux combles et
au clocher a ete trouve. Le monument n'a nullement souffert de ces
travaux. Architecte : M. F. Gilliard.

Cossonay. — Des travaux de reconstruction de fondations, sous
des piliers de l'eglise mal assis dans le sol, sont en cours d'execution.
Architecte : M. jaccottet.

Genolier. — Des vitraux ont ete commandes pour l'eglise ; ils seront
mis en place incessamment. Auteur : M. Francis Ribas.

Lausanne. — A la cathedrale, les grands travaux de restauration se

poursuivent, sous la direction de M. Virieux, architecte de l'Etat.
A l'interieur de la cathedrale, le volume necessaire ä 1'installation

des nouvelles orgues a cause passablement de soucis tant ä leur architecte,

M. Jaccottet, qu'ä la commission technique. Le nouvel instrument
ne peut trouver place que sur la tribune ; mais il ne doit pas occuper
tout l'espace disponible ; cela "romprait un effet de perspective
indispensable ; il ne doit pas non plus cacher le vitrail de la fenetre ouest;
c'est une belle ceuvre du regrette Marcel Poncet. Finalement on est

parvenu ä distribuer les tuyaux et les registres de maniere satisfaisante.
Le projet d'agrandissement de l'hotel de ville, par une aile neuve

en bordure de la place de la Palud, est ä l'etude. L'archeologue cantonal,
dont l'avis est partage par plusieurs personnes competentes, a preconise
la conservation des fa£ades anciennes qui touchent ä ce monument ;
on conserverait ainsi le cadre de la place ; la magnifique facade du
monument ne serait pas desequilibree ; cette solution n'empecherait
pas les ameliorations urbanistiques desirees. Ainsi a ete fait dejä, et
avec succes, ä quelques endroits, en Suisse.

Lignerolle. — M. O. Dubuis a fait, pour les archives des monuments
historiques, une etude archeologique approfondie de l'eglise.

L'Isle. — Au chateau, la restauration du grand salon, de la salle ä

manger et du vestibule est terminee depuis l'an passe, ainsi que je l'ai
signale dans mon precedent rapport. Mais je me dois de citer le beau
mobilier qui meuble maintenant ces salles; il a pu etre recueilli grace ä

l'activite devouee de M. Martir., chef de service au Departement de
l'lnstruction publique et des Cultes, et de genereux donateurs.

Luins. — Apres les travaux de consolidation que j'ai signales, la
restauration de l'eglise a repris activement; eile est presque terminee
au moment oü ces lignes sont ecrites. C'est un excellent travail, qui
a scrupuleusement respecte la silhouette traditionnelle de l'eglise et
son joli cadre de cypres. Architecte : M. F.-L. Dorier, Nyon.
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Montcherand. — La commune a acquis un bätiment qui touche ä

l'eglise et qui tombe en ruine. Sa demolition est decidee. L'etude de

cette demolition et de ses consequences a ete faite, du point de vue
archeologique, par M. O. Dubuis, que nous remercions. Architecte :

M. Petter, Orbe. Sans doute faudra-t-il traiter la face de l'eglise ainsi
degagee comme les autres.

Moudon. — A l'eglise Saint-Etienne, la restauration de diverses
parties situees du cote sud est faite, y compris la consolidation d'arc-
boutants. Architecte : M. F. Gilliard.

Le grand vitrail du chceur, du ä M. Charles Clement, est termine
et va etre pose.

Malgre l'intervention du soussigne, on a plante un candelabre de
ciment arme devant le chevet de l'eglise.

Nyon, — Un nettoyage du vestibule du deuxieme etage du chateau
a eu lieu.

Le soussigne a ete appele ä faire partie du jury d'un concours
d'architecture en vue de la construction d'un bätiment communal ä la
place du chateau.

Payerne. — A l'Abbatiale, la fouille du sol du narthex est achevee ;
de nombreuses tombes, dont quelques-unes avec des restes de cuir
fort precieux, ont ete retrouvees. On retablit actuellement le sol ä son
niveau primitif.

Dans la meme eglise, le sol de la chapelle Saint-Michel (premier
etage du narthex) est retabli; cette salle deviendra le musee du monument.

Dans la cour, l'exploration des fondations du cloitre a ete reprise ;
elle avait en effet ete commencee du vivant du regrette Louis Bosset.
II semble qu'il y a eu deux ou trois cloitres, successifs. M. P. Margot,
architecte, tente de dechiffrer cette enigme.

La porte bernoise qui etait demeuree ouverte dans la grande abside
du chceur (pour les besoins des travaux de restauration) a ete obstruee ;
cela a permis de retablir un petit contrefort ä l'exterieur.

La fouille du sous-sol de la nef et des nefs laterales a commence ;

on a retrouve des fondations de bätiments anterieurs ä l'Abbatiale ;
mais il est beaucoup trop tot pour pouvoir determiner de quoi il s'agit;
cette decouverte est de toute importance ; elle a dejä attire sur les
lieux le professeur Reinhardt, de Bale, et d'autres specialistes.

II est revenu aux oreilles du soussigne que le monument du general
Jomini et la stele ä la memoire de soldats payernois morts en service
commande serait retires du voisinage de l'Abbatiale et transportes dans
un pare public eloigne du monument. Ce serait une heureuse amelioration.

Si dignes que soient ces monuments, ils ne s'accordent mal-
heureusement pas avec la venerable eglise.
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Veytaux. — Au chateau de Chillon, des travaux pratiques ont eu
lieu, ä l'exclusion d'ouvrages de restauration. En particulier, la vieille
installation electrique, devenue dangereuse, a ete remplacee par une
distribution moderne et conforme aux prescriptions de securite
indispensables. Je me refere au surplus au rapport annuel de l'Association
pour la restauration du chateau.

Yverdon. — Le donjon du chateau (tour de la Cigogne), a cause
de grands soucis; il etait fendu verticalement depuis longtemps (puisque
notre predecesseur Albert Naef suggerait dejä, en 1912, une
intervention) ; mais ses fentes se sont subitement elargies ä la fin de l'annee
1952 ; il s'est partage en deux moities ; l'une d'elle s'est mise ä pencher
vers l'exterieur (de 40 cm. au sommet); une couverte de baie s'est
decollee et a glisse ; un bloc de pierre est tombe ä l'exterieur. Une
intervention rapide et energique a ete necessaire, d'autant plus que les
mouvements de la mafonnerie entrainaient le grand toit conique dont
la charpente se disloquait.

Le mal a une origine lointaine. Le chateau est bäti sur un sol mare-
cageux; il repose sur des pilotis de bois plantes en rangs serres. Ce
bois s'est bien conserve, depuis le XIIIe siecle, car il plongeait dans
l'eau. La baisse des eaux du lac de Neuchätel, il y a plus d'un demi-
siecle, a cause l'assechement des pilotis. Mais, ä cause des variations
du niveau de la nappe d'eau, ces pilotis sont parfois mouilles ; ils
pourrissent, provoquant des tassements sous la grande tour, dont la
masse est enorme (avec des murs de 4 m. d'epaisseur et un sommet
ä environ 40 m. du niveau du sol).

Deux projets d'ingenieurs ont ete dresses ; celui de M. Ebner,
Lausanne, a ete choisi par les autorites yverdonnoises pour etre execute.

II l'est maintenant. Les deux moities de la tour sont reliees par
des ceintures metalliques ; ces ceintures sont placees sous le parement
exterieur de moellons ; elles appuient sur des fers places verticalement;
c'est un veritable corset metallique qui a ete pose ; il est invisible ;
il est noye dans le ciment, injecte sous pression, de sorte qu'il se con-
servera intact, comme les fers des betons armes.

On s'est aper£U que tout le moellonnage du donjon etait affaibli
par le fait que les joints, en vieux mortier, avaient perdu toute force
et disparaissaient peu ä peu; il a fallu, pour eviter un eboulement
futur, injecter partout du ciment sous pression. Des quantites invrai-
semblables de mortier ont ete engouffrees dans cette enorme masse.

La tour forme maintenant un tout compact.
Sa toiture a pu etre remise ä sa place ; l'entrepreneur qui aidait

l'ingenieur Ebner, M. Petitpierre, a reussi ä resserrer la charpente, au
moyen d'un cable tendu sur le pourtour et invisible, de sorte que chaque
piece a repris sa place ; il a sulfi d'enfoncer ä nouveau les chevilles pour
terminer un travail extremement delicat.



La tour de la cigogrie (donjon) du chateau d'Yverdon

La Photographie ci-dessus montre l'etat des fissures du cöte sud, avant la restauration
qui a eu lieu. La tour demeurera inclinee de 40 cm.
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Des elements de quelques encadrements des baies, en tuf, etaient
abimes ; ils ont ete remplaces par des morceaux neufs, en tuf egalement.

La premiere etape est ainsi achevee.
II faudra incessamment passer ä la seconde, celle du remplacement

des pilotis de bois de la fondation par de gros pieux en beton arme.
Ce travail en sous-ceuvre ne peut pas etre evite ; il faut empecher la
tour de continuer ä pencher vers l'exterieur; le risque de chute est
lointain, mais en basculant, la tour fait refluer un sous-sol mou; ces
masses passent du cote du chateau, dont elles soulevent dejä l'aile est.

IV. Travaux a des edifices anciens non classes

Blonay. — La porte du temple de Blonay, la chaire et quelques
details de moindre importance ont ete modifies.

Leysin. — On a construit une petite sacristie contre l'eglise du
XVIe siecle.

Vuarrens. — La restauration de l'eglise a eu lieu. Architecte : M. F.
Gilliard.

C. ORGANISATION

I. Regions archeologiques
La loi de 1951 institue des regions archeologiques ; il s'agit de

Zones dans lesquelles se trouvent assez d'antiquites pour qu'on exige
des communes qu'elles previennent le service des monuments histo-
riques avant tout travail dans le sol (ou sous les eaux).

Le Departement est competent pour determiner ces espaces. II
vient de le faire.

Pour les sites prehistoriques, il a delimite les regions suivantes :

Pully. — La zone de Chamblandes; on sait que c'est lä qu'a ete
constatee pour la premiere fois une civilisation neolithique qui porte
maintenant le nom de Chamblandes.

Avenches. — L'interieur de l'enceinte romaine forme une zone
archeologique. C'est parfaitement logique.

Vevey, Nyon, Lausanne. — Ces villes sont aussi dotees de zones
qui correspondent ä des sites archeologiques connus. II en est de meme
ä Vidy (Lausanne).

Yverdon. — La zone recouvre l'espace jadis occupe par le village
helveto-romain.

II n'a pas ete cree de zones lä oü la protection des antiquites est
suffisamment assuree par d'autres dispositions legales.

Pour les monuments du moyen äge dont il reste ä decouvrir les

parages encore inconnus, il a et cree des zones peripheriques
les monuments qui en sont l'objet sont la cathedrale de Lausanne, les

eglises de Romainmötier, Payerne et Bonmont/Cheserex.
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II. Nouveaux classements
Durant la periode dont traite ce rapport, le Conseil d'Etat a classe

comme monuments historiques ä :

Ormont-Dessous. — Les facades et la toiture d'un chalet ä M. E.
Perrod, de 1674.

Lausanne, — La facade, et la toiture ä Test, d'une maison, propriete
de Mme Mermoud, du XVIe siecle, aux Escaliers du Marche et la
fa?ade et la toiture d'un bätiment du XVIIIe siecle, propriete de
M. Fischer, place de la Palud, 9.

III. Liste des monuments classes

La liste des bätiments et sites classes a ete reimprimee ; la vieille
liste, epuisee, contenait beaucoup d'erreurs. Souhaitons que la nou-
velle n'en contienne pas trop

IV. Archives des monuments historiques
Le classement de ces archives est termine ; elles contiennent plus

de 15 000 documents de format A4 ou plus petit, 3000 plans et releves
de format plus grand et 6000 cliches photographiques.

Mme Cecile Delhorbe a fait don de plusieurs releves de monuments
classes, dessines par feu l'architecte Rene Delhorbe.

L'Eglise nationale a depose la premiere partie de l'inventaire « des

temples » qu'elle fait dresser (inventaire des objets precieux contenus
ou consacres aux temples vaudois).

V. Membres correspondants
M. Emile Küpfer, ancien professeur, ä Morges, a donne sa demission

; c'etait un correspondant extremement attentif ; nous lui adressons
ici l'expression de notre vive gratitude.

Ont ete nomme membres correspondants :

MM. J. de Freudenreich, architecte, Monnaz ;
Colin Martin, avocat, numismate cantonal, Lausanne ;

Jacques Bonnard, architecte, Pully.

D. DIVERS

Inventaire des monuments de l'art
Les travaux preparatoires ont marque quelques progres. Les inven-

taires prealables, dans les districts, sont tous dresses ; la commission
ad hoc pourra les mettre au point quand eile le voudra.

L'archeologue cantonal:
Edgar Pelichet.
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